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AVIS Perturbation 2024/719 du 19.07.2024
RECTIFICATIF VI du 28.11.2024

Objet: Lignes 180, 181, 190, 291 et K27

En raison de travaux routiers, la rue Clairefontaine à Diekirch sera barrée à toute circulation

à partir du vendredi 13 septembre 2024, 16h00 et jusqu’à nouvel avis. (+/- 2 ans)

Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux:

Lignes 180, 181, 190 et K27

 Les courses d'autobus concernées en provenance d’Ingeldorf seront déviées de la rue du Pont via la
route de Larochette – rue Joseph Merten - route de Gilsdorf – rue Principale – C.R.356A – rue
Clairefontaine – suite itinéraire normal.

 Ne seront pas desservis les arrêts Diekirch-Alexis Heck et –An der Kléck.
 Seront desservis exceptionnellement les arrêts de Diekirch rue J. Merten, -Bei der Tirelbaach et

Gilsdorf -Bei der Schoul.

 Les courses d’autobus concernées en direction d’Ingeldorf seront déviées de la rue Clairefontaine via
le C.R.356A – rue Principale – route de Gilsdorf - rue Joseph Merten - route de Larochette – rue Alexis
Heck -– Esplanade – suite itinéraire normal.

 Ne sera pas desservi l’arrêt de Diekirch-An der Kléck.
 Seront desservis exceptionnellement les arrêts de Diekirch -Alexis Heck, -rue J. Merten, -Bei der

Tirelbaach et Gilsdorf -Bei der Schoul.

Remarque pour la ligne scolaire K27

A partir du mercredi 3 décembre 2024, la course matinale K27 3581 sera avancée au départ de 10 minutes.
(départ Vianden-Plank 7h00)

Ligne 291

 Les courses d’autobus concernées en provenance de Roodt-Syre auront leur terminus à l’arrêt de
Gilsdorf-Bei der Schoul.

 Ne seront pas desservis les arrêts de Diekirch-An der Kléck et -Kluuster.
 Sera exceptionnellement desservi l’arrêt de Diekirch-rue Merten.



 Les courses d’autobus concernées en direction de Roodt-Syre circuleront de l’arrêt de Gilsdorf-Bei der
Schoul vers l’arrêt de Diekirch-rue Merten – Diekirch-Beim Waasserbaseng – suite itinéraire normal.

 Ne seront pas desservis les arrêts de Diekirch-An der Kléck et -Kluuster.
 Sera exceptionnellement desservi l’arrêt de Diekirch-rue Merten.
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